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Résumé

En décembre 2007, la FAO et le Crédit agricole ont signé un accord pour le renforcement de la fourniture de services financiers aux ruraux et l’amélioration de l’accès au financement de l’agriculture pour les producteurs et agro-entreprises des pays en voie de développement. La première phase opérationnelle de cet accord a pris la forme d’une étude sur le financement de l’agriculture et du monde rural au Mali. Cette étude a été réalisée par des experts locaux désignés par la FAO, d’un expert international proposé par le Crédit agricole et d’un fonctionnaire de la FAO.

La politique agricole du Mali vise à la fois la promotion de la modernisation de l’agriculture familiale et l’émergence d’un secteur agro-industriel compétitif. Elle se fixe pour objectif de garantir la souveraineté alimentaire et de faire du secteur agricole le moteur de l’économie nationale en vue d’assurer le bien-être des populations. Le financement est une des clefs du développement de la production induit par ces objectifs. Un certain nombre de freins à la croissance des crédits à l’agriculture ont été identifiés.

L’étude porte sur cinq filières, à savoir: le coton, le riz, les pommes de terre, les mangues et les échalotes, dont les organisations et le fonctionnement sont assez différents. Les constats généraux faits au cours de l’étude sont les suivants:

· Le secteur des SFD, qui s’est très fortement développé ces dernières années, rencontre aujourd’hui des difficultés.

· Jusqu’à une date récente, le crédit agricole était surtout du crédit sans risque sur la filière coton, qui permettait la maîtrise totale de la recette. Cette activité représente une part encore importante du crédit à l’agriculture, même si une part de ces financements est affectée à d’autres spéculations. Vu la diminution inéluctable de la production de coton, non rentable aux cours actuels du marché international, les institutions financières sont contraintes d’envisager le crédit à l’agriculture d’une autre façon et de développer leurs activités dans d’autres zones comme celle de l’Office du Niger.

· Le financement des investissements est particulièrement faible, constituant un frein aux progrès des techniques agricoles et à l’amélioration des rendements et de la qualité. Cela est principalement dû à la rareté des ressources à moyen et long termes, au risque inhérent à ces prêts à des opérateurs qui ne sont pas en mesure d’offrir des garanties adéquates, à l’insuffisance de visibilité sur plusieurs années compte tenu des aléas: climat, débouchés, aléas sanitaires, ravageurs divers et de la grande variabilité des prix des intrants et des produits agricoles, ainsi qu’à la faiblesse de la demande par les agriculteurs ou OP.

· Les taux d’intérêts pratiqués sont plus élevés que le taux moyen de rentabilité interne de la plupart des activités agricoles. 

· Le principal risque des crédits à l’agriculture réside dans la grande volatilité des prix des produits agricoles et dans la non-maîtrise par les producteurs du calendrier de mise en marché des produits. Le regroupement des coopératives en unions ou SICA dédiées à la commercialisation en commun de la production, le financement d’installations de stockage et le financement par warrantage des stocks constitués en vue de réguler le calendrier de mise en marché de la production, seraient des solutions à étudier pour réduire cette dépendance.

· Les calamités agricoles peuvent avoir des effets dramatiques (criquets, inondations, sécheresse, etc.) mais sont le plus souvent localisées. 

· La production agricole est très peu transformée: les conséquences de cette pénurie d’industries de transformation des produits agricoles sont graves, notamment pour les produits périssables. Les raisons de cette faiblesse de l’agro-industrie sont principalement le faible nombre d’entrepreneurs industriels capables d’investir et la prudence extrême des banques, qui s’explique par le fait qu’elles ont beaucoup de mal à récupérer leurs mauvaises créances du fait d’un système judiciaire peu opérant.

Voici les principales recommandations qui font suite au diagnostic et à l’analyse des filières:

PREMIER THÈME: RESPONSABILISER DAVANTAGE LE SECTEUR BANCAIRE SUR LE FINANCEMENT DE L’AGRICULTURE

· Promouvoir la responsabilité de la BNDA dans le domaine du crédit à l’agriculture 
Le Mali a besoin d’une banque compétente dans le domaine agricole et dont l’intérêt stratégique soit de favoriser le développement de l’agriculture. Or, la seule banque vraiment impliquée dans le financement de l’agriculture au Mali est la BNDA. Il faut donc promouvoir un rôle de leadership à la BNDA dans le domaine de la réflexion, concertée avec l’ensemble des acteurs concernés, sur les améliorations à apporter au crédit à l’agriculture et à sa mise en oeuvre. Pour assurer la participation de la profession agricole à cette réflexion, il pourrait être demandé à la BNDA d’ouvrir son conseil d’administration à des représentants de la profession agricole.
· Favoriser la collecte d’épargne longue 
L’amélioration de la productivité agricole suppose le renforcement et la modernisation des équipements, il est donc nécessaire de développer des prêts d’équipement d’une durée suffisante. Les banques et les SFD ne répondent pas à ce besoin, faute de ressources adaptées. Pour favoriser le crédit à moyen et long termes destiné à l’équipement des exploitations agricoles, il est suggéré que la BNDA, les SFD, et éventuellement d’autres banques maliennes, émettent des bons d’épargne à 3 et 5 ans, garantis par l’État, correctement rémunérés et défiscalisés; cette ressource devant être exclusivement utilisée pour le financement de l’équipement agricole.
· Favoriser le renforcement du secteur des SFD et confier à la BMS un rôle de pilotage national de ce sous-secteur 
Pour permettre de dynamiser le secteur des SFD dans le milieu rural, et réduire les coûts de  ces institutions, il est suggéré de mettre en oeuvre les conditions permettant de favoriser le rapprochement des SFD afin de favoriser leur activité de collecte de l’épargne rurale et de distribution des crédits à l’agriculture. La BMS pourrait jouer un rôle plus actif dans l’animation de ce sous-secteur, dont elle est l’émanation, en étroite relation avec le CPA SFD, qui gère la mise en oeuvre du plan d’action et la stratégie nationale de développement de la microfinance, avec l’aide financière des coopérations danoise et canadienne.
· Bonifier les taux d’intérêt des prêts à l’agriculture familiale

Les taux d’intérêt pratiqués dans le domaine du crédit à l’agriculture sont très supérieurs aux taux de rentabilité internes des différentes productions agricoles. Il est proposé d’étudier les conditions dans lesquelles il pourrait être envisagé de bonifier les taux d’intérêt des prêts accordés au monde de l’agriculture familiale en vue de l’investissement agricole et du financement des campagnes agricoles (Article 124 de la LOA). La bonification d’intérêts sur les financements agricoles a déjà été mise en oeuvre dans un certain nombre de pays comparables au Mali (exemple de la CECAM à Madagascar). Ces expériences montrent qu’il faut définir très attentivement ces modalités, notamment une limitation très stricte des objets financés, et la responsabilisation d’un organisme en charge de la surveillance de la bonne utilisation des crédits bonifiés.
· Assainir les conditions d’exercice de l’activité de banque d’entreprise afin de favoriser l’investissement dans la transformation des produits agricoles

L’une des raisons de la prudence manifestée par les banques en matière de prise de risque sur des projets d’investissement industriel, notamment dans le domaine de la transformation de produits agricoles, réside dans l’absence de mise en oeuvre des procédures judiciaires permettant aux créanciers de faire valoir leurs droits lorsqu’une entreprise est en situation d’impayé. Aussi est-il proposé d’engager une réflexion visant à explorer les moyens d’agir sur les dispositions concernant les procédures judiciaires de sorte qu’elles soient strictement respectées et que les dirigeants de sociétés en faillite ne soient plus autorisés à diriger une autre société. 
· Prendre des initiatives structurantes visant à réduire de façon significative le risque

· Développer des centrales des risques par région de façon à ce que les banques et les SFD puissent mettre en commun une liste de leurs mauvais payeurs.

· Faire accepter l’idée que lorsqu’un emprunteur est en impayé dans un établissement de crédit quel qu’il soit, il est exclu de tout crédit possible auprès de toutes les institutions financières jusqu’à ce qu’il ait régularisé sa situation.

· Imposer la caution solidaire lorsque l’emprunteur est une collectivité d’agriculteurs.

· Réfléchir à l’idée d’utiliser comme garantie les baux emphytéotiques délivrés par l’Office du Niger (projet).

· Réfléchir à l’idée de la création par les organisations paysannes de fonds de garantie locaux, pour arrêter le compteur des intérêts et les pénalités.

· Recommander à la BCEAO de prendre en considération les caractéristiques spécifiques des financements à l’agriculture et de remettre en cause pour ce secteur son exigence en matière de provisionnement des crédits non sécurisés.

DEUXIÈME THÈME: AMÉLIORER LA COMMUNICATION ENTRE LES DIFFÉRENTS MAILLONS DES FILIÈRES

· Instituer des cadres de concertation par filière

Favoriser, dans chacune des filières examinées, la création de comités interprofessionnels locaux associant tous les acteurs concernés, pour pallier le déficit de communication. Cette communication entre les acteurs de chaque filière devrait avoir pour effet de rétablir un climat de confiance indispensable à la fluidité des relations au sein de ces filières.
· Développer une nouvelle approche du crédit agricole

Développer une nouvelle approche du crédit agricole, développer les outils adaptés à la mise en oeuvre de cette nouvelle méthode et former les agents de crédit. Cette nouvelle approche passe par une juste appréhension de l’économie, de l’exploitation agricole et de ses besoins. Elle conduit à prendre en considération l’ensemble des besoins financiers de l’exploitation et non pas seulement les besoins de financement des intrants coton, par exemple. Elle devrait être assortie d’un certain nombre de règles simples telles que l’exigence d’une attestation de nonendettement auprès d’une autre institution au nom de chaque membre de l’OP et d’un stockage en magasin fermé d’une partie de la production suffisante pour assurer le remboursement des crédits.
· Former les agents de crédit des institutions financières aux caractéristiques des filières agricoles

Il pourrait être suggéré aux SFD orientées vers le milieu rural, à la BNDA et aux autres banques qui souhaiteraient développer cette activité, de mettre en place des équipes spécialisées en agriculture, comme certaines l’ont fait pour l’approche des PME. En capitalisant sur les travaux déjà disponibles (à la BNDA, au PCDA, chez Kafo Jiginew, etc.), ces équipes spécialisées pourraient être formées aux spécificités des filières agricoles. Il leur serait donné des références techniques précises leur permettant d’avoir une approche de la capacité de remboursement d’une exploitation agricole et de juger valablement les demandes de crédit qu’ils doivent instruire.
· Former les responsables coopératifs agricoles à la manière de formuler leurs besoins de financement

Il paraît possible de capitaliser sur ce qu’ont déjà fait Kafo Jiginew, Faso Jigi, Sexagon et d’autres organismes. L’idée de la Banque mondiale, dans le cadre du programme PAPAM, de recruter dans les chambres d’agriculture régionales des spécialistes, qui soient là pour les aider à faire leurs dossiers de demandes de prêts, est une bonne idée. Ces spécialistes seraient à la charge du programme PAPAM pendant sa durée.

L’expérience des centres de prestations de services créés dans la zone Office du Niger appelés FARANFASI SO (cela signifie «maison qui éclaire» en bambara) est aussi très intéressante. Cette formation pourrait utilement s’étendre aux autres acteurs de chaque filière: transformateurs, exportateurs, etc.

TROISIÈME THÈME: VISER À RÉDUIRE LE PRINCIPAL RISQUE DU FINANCEMENT DE L’AGRICULTURE À SAVOIR LA VOLATILITÉ DES PRIX ET LA NON-MAÎTRISE PAR LE PRODUCTEUR DE SON CALENDRIER DE MISE EN MARCHÉ

· Réfléchir à la manière dont on peut inciter les coopératives à se regrouper en unions (ou en SICA associant d’autres acteurs)
L’idée est de leur permettre d’atteindre un niveau de taille susceptible de leur donner une réelle efficacité économique au profit de leurs membres, et d’acquérir des moyens de stockage (magasins et chambres froides) et le cas échéant, de transformation (production de pulpe de mangue). Cette structuration devrait idéalement être initiée par la base des paysans; il faut en effet éviter les erreurs du passé consécutives à la mise en place de structures par des personnes étrangères au monde paysan.

· Inciter à la création d’industries de transformation des produits périssables

C’est notamment le cas des pommes de terre et des mangues dont le caractère périssable ne permet pas aujourd’hui une valorisation optimisée.

· Accompagner les structures d’encadrement du monde paysan

Former les producteurs à être plus professionnels. L’expérience des centres Faranfasi So est à encourager et diffuser dans d’autres régions, ainsi que des projets comme IICEM et PCDA.

· Faciliter les transferts de propriétés foncières de façon à donner une efficacité aux garanties sur le foncier.

· Etudier la possibilité de doter le monde agricole et rural de ressources supplémentaires par une modification du Code minier et une affectation au développement de la production agricole des redevances supplémentaires consécutives à cette modification.

Le Code minier limite à 20 pour cent la part malienne des profits de l’exploitation de l’or. L’IRPAD suggère de modifier le Code minier pour financer l’agriculture (50 pour cent) et la formation des jeunes (50 pour cent). Les 50 pour cent affectés à l’agriculture pourraient servir à la dotation du FNDA (Article 118 de la LOA), et du fonds de calamités (Article 58 de la LOA), ainsi qu’à la création d’un fonds de valorisation des produits locaux et d’un fonds de soutien des prix agricoles. Ces deux derniers fonds ne sont pas prévus dans la LOA. 
Le fonds de valorisation des produits locaux servirait à soutenir les initiatives visant à la transformation sur place des produits agricoles comme les mangues, pommes de terre, etc. pour créer de la valeur ajoutée et contribuer à stabiliser les prix entre les saisons.
